
LISTE DES DISPOSITIONS DESTINEES A LIMITER LES RISQUES POUR LE PUBLIC 
ET LE VOISINAGE 

 

Nom Organisateur :              

Adresse :         _     

Date de l’événement :        

□Information centre de secours   □Information de la Gendarmerie  
□Autorisation municipale 

□ Mise en place de périmètre de sécurité (barrière,rubalise, main courante) 

□ Balisage des issues possibles de secours (mouvement de foule) 

□Présence d’une sonorisation (annonce au public) 
 
*Personnelmis en place pour tenir les périmètres de sécurité :   

□ Membre de l’organisation  □Police municipale  □ Agent de sécurité  
 

*Présence des secours sur le site : □ OUI   □ NON   

□ Pompiers   □ La croix rouge  □ Autres 
 

 
Attention : Suivant article 19 de l'arrêté du 31 mai 2010 – A la charge de l’organisateur 
Fournir un schéma de mise en œuvre comportant : 
 
- un plan matérialisant la zone de tir incluant le périmètre de sécurité 
- la localisation des points d'eau utilisables par les sapeurs-pompiers en cas d'incendie 
- la localisationde ou des points d'accueil des secours en cas d'accident ainsi que les voies 
d'accès à ces points  
 
Une carte IGN peut être récupérée sur Géoportail : http://www.geoportail.fr 
 
 
Nom du responsable à contacter :       Tel :      
 
 
Fait à ………………………………………………………….., le…………………………………………… 
 
Signature - Cachet  
       


